
Les réseaux publics étaient en 
crise bien avant la pandémie.

Le Québec mérite mieux. 

Le gouvernement Legault 
doit faire mieux.

NOUS AVONS DROIT À UNE 
RETRAITE DÉCENTE ET À UN 

MEILLEUR PARTAGE DES COÛTS 
DES ASSURANCES COLLECTIVES.



• La formation d’un comité de travail dont le mandat sera 
d’évaluer la mise en place de mesures visant à stabiliser 
le taux de cotisation des participantes et des participants, 
dans l’objectif de maintenir la qualité de la retraite 
offerte par le RREGOP 

• L’engagement du gouvernement du Québec à revendiquer 
auprès de la Caisse de dépôt et placement du Québec 
(CDPQ) qu’elle procède au désinvestissement progressif, 
ordonné et cohérent, des énergies fossiles dans le 
RREGOP d’ici 2023 

• Notre régime de retraite, le RREGOP, est en bonne santé 
financière ; 

• Au cours des 20 dernières années, notre taux de 
cotisation au RREGOP a considérablement augmenté, ce 
qui affecte notre revenu disponible ; 

• Nos cotisations au RREGOP devraient servir à soutenir 
la transition vers un avenir fondé sur les énergies 
renouvelables et les emplois verts. 

• Nos assurances collectives nous coûtent de plus en 
plus cher, notamment en raison des dépenses en 
médicaments ; 

• Ce coût représente un poids financier très lourd pour 
chacune et chacun d’entre nous ; 

• Un meilleur partage des coûts de l’assurance maladie 
entre les salarié-es et l’employeur s’impose.  

• Des marges financières permettant d’augmenter de 
manière importante les contributions patronales annuelles 
aux régimes d’assurances collectives. 


